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- la participation à l'élaboration du plan de développement
régional en ce qui le concerne la circonscription de la délégation.

Le conseil local du développement présente au gouverneur des
rapports périodiques comprenant ses propositions et ses
recommandations au sujet de toutes les questions qui lui sont
soumises.

Le gouverneur peut transmettre ces rapports aux ministères
concernés.

Art. 4. - Le conseil local du développement se réunit sur
convocation de son président et ce une fois au moins tous les trois
mois.

Le conseil local ne peut se réunir qu'en présence de la majorité
de ses membres. Toutefois, si la majorité n'est pas assurée, le
conseil est convoqué à nouveau, et se réunit en ce cas quelque soit
le nombre des membres présents.

Art. 5. - Le secrétaire général de la délégation assure le
secrétariat du conseil local du développement.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 26 juillet 1994.
Zine El Abidine Ben Ali

Loi n° 94-88 du 26 juillet 1994, relative à la contribution
aux frais de prise en charge des enfants dans les
crèches. (1)

Au nom du peuple,
La chambre des députés ayant adopté,
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur

suit :
Article premier. - Est instituée une contribution aux frais de

prise en charge des enfants dans les crèches autorisées par le
ministère de tutelle conformément à un cahier des charges établi à
cet effet et adopté par décret.

Le montant de la contribution ainsi que les modalités et les
conditions de son recouvrement seront fixés par décret.

Art. 2. - La contribution est servie au titre des enfants des
assurées sociales et des affiliées aux caisses de sécurité sociale dont
le salaire mensuel y compris les indemnités ne dépasse pas un
montant qui sera fixé par décret.

Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent qu'au titre
des enfants admis au régime des allocations familiales.

Art. 3. - La contribution est à la charge des caisses de sécurité
sociale pour les assurées qui y sont affiliées.

Art. 4. - Ladite contribution est servie directement à la crèche
où sont inscrits les enfants dont l'âge est compris entre deux et
trente six mois et ce pour une période de onze mois par année. Elle
n'est pas servie durant le congé de maternité.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Tunis, le 26 juillet 1994.

Zine El Abidine Ben Ali
__________
(1) Travaux préparatoires :
Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du 19
juillet 1994.

Loi n° 94-89 du 26 juillet 1994, relative au leasing. (1)
Au nom du peuple,
La chambre des députés ayant adopté
Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur

suit :

Article premier. - Le leasing est une opération de location
d'équipements, de matériel ou de biens immobiliers  achetés ou
réalisés en vue de la location, par le bailleur qui en demeure
propriétaire et déstinés à être utilisés dans les activités
professionnelles, commerciales, industrielles, agricoles, de pêche
ou de services .

Le leasing s'effectue par un contrat écrit,  pour une durée
déterminée, en échange d'un loyer et permet au preneur
l'acquisition, à l'expiration de la durée de la location, de tout ou
partie des équipements, du matériel ou des biens immobiliers,
moyennant un prix convenu qui tient compte, au moins en partie,
des versements effectués à titre de loyers.

Le preneur  peut, en accord avec le bailleur, acquérir  pendant
la durée de la location, tout ou partie desdits équipements, matériel
ou biens immobiliers.

Art. 2. - Le contrat de leasing est régi par les dispositions du
droit commun dans la mesure où il n'y  est pas  dérogé par la
présente loi.

Sont nuls et de nul effet toutes clauses et stipulations et tous
arrangements contraires aux dispositions de l'article premier de la
présente loi.

Art. 3. - Les dispositions de la loi n°77-37 du 25 mai 1977
régissant les rapports entre bailleurs et locataires en ce qui
concerne le renouvellement des baux d'immeubles ou des locaux à
usage commercial, industriel ou artisanal ne sont pas applicables au
contrat de leasing. Le contrat de leasing doit réglementer les
rapports entre le bailleur et le preneur en ce qui concerne
notamment les loyers et les conditions de sa résiliation à la
demande du preneur.

Le bailleur ne peut faire état, pour revendiquer ses droits, du 
contrat qui ne prévoit pas des clauses relatives au loyer et aux
conditions de sa résiliation à la  demande du preneur. 

Art. 4. - Le transfert au preneur des équipements, du matériel
ou des biens immobiliers acquis ou édifiés sur le terrain du bailleur
s'effectue par cession en exécution d'une promesse unilatérale de
vente .

Lorsque les constructions sont édifiées sur le terrain
appartenant au preneur, le transfert s'effectue par l'effet de
l'accession à l'expiration du contrat de la location. Dans ce cas, le
contrat de leasing doit prévoir l'accord des deux parties en ce qui
concerne leurs droits respectifs sur le terrain pendant la durée de la
location.

Art. 5. - En cas de cession d'équipements, matériel ou biens
immobiliers compris dans une opération de leasing , et pendant la
durée de l'opération, le cessionnaire est tenu des mêmes obligations
que le cédant qui en reste garant.

Art. 6. - Les opérations de leasing sont considérées comme  une
forme des crédits prévus par la loi n° 67-51 du 7 décembre 1967
réglementant la profession bancaire et les textes  subséquents.

Les opérations de leasing ne peuvent être effectuées à titre
d'activité habituelle que par : 

- les établissements bancaires soumis aux dispositions de la loi
n° 67-51 du 7 décembre 1967 réglementant la profession bancaire 
et les textes subséquents

 -  les établissements financiers prévus par l'article 2 de la  loi
n° 67-51 du 7 décembre 1967 réglementant la profession bancaire
et les textes subséquents.

-  les établissements  soumis aux dispositions de la loi n°85-108
du 6 décembre 1985 portant encouragement d'organismes
financiers et bancaires travaillant essentiellement avec les
non-résidents.

Ces établissements sont soumis à la réglementation et au
contrôle de la Banque Centrale de Tunisie.

Art. 7. - Les opérations de leasing relatives aux équipements ou
au matériel sont soumises à l'inscription, à la requête du bailleur,

__________
(1) Travaux préparatoires :
Discussion et adoption par la chambre des députés dans sa séance du 19
juillet 1994.


